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APPENDICE 4 
CONTRIBUTIONS PROPOSEES POUR LES ETATS MEMBRES
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1/  La valeur d’une unité est de 45 579 francs suisses pour les années 2002 et 2003.

2/  États membres de l’OMPI qui ne sont membres d’aucune union.

3/  Compte tenu du changement de classe de contribution des Philippines, le total des unités

de contribution s’élèvera à 379,4250 en 2003.

[L’appendice 5 suit]


